
Affaire T-106/99 

Karl L. Meyer 
contre 

Commission des Communautés européennes 

« Irrecevabilité — Acte attaquable — Accès aux documents des institutions — 
Distinction entre information et document» 

Ordonnance du Tribunal (troisième chambre) du 27 octobre 1999 11-3275 

Sommaire de l'ordonnance 

1. Recours en annulation — Actes susceptibles de recours — Notion — Actes produisant 
des effets juridiques obligatoires — Lettre de la Commission portant rejet d'une 
demande d'information concernant certains taux d'intérêt — Exclusion 
[Traité CE, art. 173 (devenu, après modification, art. 230 CE)] 

2. Commission — Droit d'accès du public aux documents de la Commission — Décision 
94/90 — Distinction entre document et information — Obligation de la Commission 
de répondre à toute demande de renseignements d'un particulier — Absence 
(Décision de la Commission 94/90) 

I I -3273 



SOMMAIRE — AFFAIRE T-106/99 

1. Ne constituent des actes ou des déci
sions susceptibles de faire l'objet d'un 
recours en annulation au sens de l'ar
ticle 173 du traité (devenu, après modi
fication, article 230 CE) que les mesu
res produisant des effets juridiques 
obligatoires de nature à affecter les 
intérêts du requérant, en modifiant de 
façon caractérisée la situation juridique 
de celui-ci. Tel n'est pas le cas d'une 
lettre de la Commission qui refuse de 
faire droit à une demande d'informa
tion du requérant concernant les taux 
d'intérêt appliqués par la Banque euro
péenne d'investissement aux prêts des
tinés à financer des projets favorisant le 
développement économique de la Poly
nésie française, dès lors que l'informa
tion recherchée figure dans des actes 
adoptés par le Conseil et publiés au 
Journal officiel des Communautés 
européennes. A cet égard, aucune dis
position du droit communautaire n'im
pose à la Commission l'obligation de 
répondre à une demande, émise par une 
personne établie sur le territoire d'un 
Etat membre ou des pays et territoires 
d'outre-mer associés à la Communauté, 
d'identification des passages pertinents 
de la réglementation communautaire. 

2. Il apparaît nécessaire, aux fins de 
l'application de la décision 94/90, rela
tive à l'accès aux documents de la 
Commission, de maintenir une distinc
tion entre la notion de document et 
celle d'information. En effet, aucune 
des dispositions de cette décision et du 
code de conduite qui y est annexé ne 
traite du droit d'accès à une informa
tion, ce droit ne visant que des docu
ments. Seul un considérant de la déci
sion 94/90 fait état de la déclaration 
relative au droit d'accès à l'information 
annexée à l'Acte final du traité sur 
l'Union européenne. Cette mention, qui 
ne fait l'objet. d'aucune explication 
complémentaire, ne saurait donner 
une nouvelle signification au terme 
« document » utilisé à plusieurs reprises 
dans la décision 94/90. Il ne saurait, 
dès lors, être déduit de la décision 
94/90 que le droit d'accès du public à 
un document de la Commission impli
que pour celle-ci le devoir de répondre 
à toute demande de renseignements 
d'un particulier. 
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